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Glossaire 

 
ARACT : Agence Régionale dôAmélioration des Conditions de Travail 

CARSAT : Caisse d'Assurance Retraite et de la Santé au Travail 

CISME : Centre Interservices de Santé et de Médecine du travail en Entreprise  

DIRECCTE : Direction Régionale des Entreprises, de la Concurrence, de la 

Consommation, du Travail et de lôEmploi 

HAS : Haute Autorité de Santé 

INRS : Institut National de Recherche et de Sécurité pour la prévention des 

accidents du travail et des maladies professionnelles 

OPPBTP : Organisme Professionnel de Prévention du Bâtiment et des 

Travaux Publics 
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1. Le mot du Président 
 

2016, année de forte mutation  
 

Finalement, avec le recul des premiers mois de 2017, lôann®e 2016 sôest av®r®e fid¯le ¨ ce que nous 

pouvions pressentir un an auparavant.  

Nous avions des certitudes sur lô®tat de fonctionnement du SMIEC et des interrogations sur lô®tat exact 

de santé du SMIS.  

Depuis la fusion réalisée le 1er juillet 2016, ces interrogations se sont progressivement muées en 

certitudesé  

Si les processus juridiques, en particuliers patrimoniaux, fiscaux et statutaires, de la fusion absorption du 

SMIS par le SMIEC se sont globalement bien déroulés -avec ce quôil faut dôal®as juridiques-, il en est allé 

bien différemment des aspects organisationnels, humains, économiques et informatiques. Pour chacun 

de ces aspects, bien que travaillés et préparés en amont de la fusion, des difficultés spécifiques sont 

apparues et ont contribué à créer des tensions et des doutes au sein du nouveau service.  

 

Au plan organisationnel, le travail produit bien en amont de la fusion autour de la d®finition dôun 

organigramme prévisionnel, concernant les métiers administratifs et les métiers supports, a été remis en 

question : 

¶ par la d®cision de lôex-directeur du SMIS, de poursuivre son activité professionnelle. Nous avons 

pris la décision de procéder à son licenciement pour motifs économiques. 

¶ par le d®part (sous la forme dôune rupture conventionnelle) de la comptable du SMIS, initialement 

positionn®e pour reprendre lôensemble de la comptabilit® du nouveau service. Celle-ci a 

rencontr® de s®rieuses difficult®s professionnelles dans lôexercice de ses missions, nous 

obligeant à remettre à plat un nombre important de dossiers et à revoir, dans une certaine 

urgence et de manière transitoire, la répartition des tâches comptables. 

 

Sur le plan humain, lôop®ration a p©ti dôune situation relationnelle complexe.  

 

Alors que la mise en conformité des contrats de travail et des régimes de protection sociale était 

programmée début 2016, 

Alors que des groupes de travail interservices étaient attendus dès la fusion réalisée, 

Alors quôune communication coh®rente et partag®e devait se mettre en place pour faciliter la fusion et la 

cohésion, 

nous avons dû mettre ces différentes initiatives en mode « PAUSE », le temps de clarifier la situation de 

la direction de lôex-SMIS et plus globalement de prendre la mesure exacte de lô®tat du service sur le 

secteur saumurois.  

Ainsi, lôexamen de la situation des professionnels travaillant sur le saumurois a fait ressortir une 

organisation et un mode de fonctionnement incompatibles avec lôesprit de la loi et les recommandations 

de la DIRECCTE (fonctionnement en équipes médico-professionnelles) : les professionnels rencontrent 

en effet une impossibilité matérielle de pouvoir se constituer en équipes et travailler ensemble de manière 

simultanée (locaux et agendas incompatibles). 

 

Au plan économique, nos interrogations sur la situation budgétaire du SMIS ont été levées par lôacc¯s 

aux documents comptables portant sur les exercices précédents. Ceux-ci font apparaitre un déficit 

cumul®  sur plusieurs ann®es de 408 Kú ¨ fin 2015. 
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De plus, les modalités de perception des cotisations constituent des éléments qui pèsent significativement 

dans lôabsence de tr®sorerie.  

 

A ces difficult®s dôordre relationnel, organisationnel et comptable est venu sôajouter la mise en place du 

nouveau logiciel métier « MEDTRA 4», également présent à Saumur. Il devait faciliter le rapprochement 

des 2 structures et la coopération entre professionnels. Cô®tait sans compter sur les difficult®s de lô®diteur 

de ce logiciel ¨ op®rer de faon acceptable et satisfaisante la migration des donn®es. Lô®quipe projet de 

Cholet, tr¯s impliqu®e dans ce chantier nôa eu cesse de veiller ¨ la qualit® des opérations de migration et 

ce, dôailleurs, au d®triment de lôapprofondissement, pourtant essentiel, des fonctionnalit®s de lôoutil. 

Les ®quipes de Saumur, utilisatrices dôune version ant®rieure, nôont, elles aussi, pas ®chapp® ¨ ces 

difficultés lors de la mise en place de la version plus récente, identique à celle de Cholet. 

 

Suite ¨ lôensemble de ces constats, et au regard du travail collectif effectu® ces derniers mois, nous 

pouvons croire que lôann®e 2017 devrait permettre,  suite ¨ lôagr®ment du service obtenu pour 5 ans : 

¶ de disposer dôune organisation structur®e sur Saumur avec des ®quipes sant® travail r®parties 

suivant une nouvelle cartographie de centres médicaux ; 

¶ de relancer la dynamique de la fusion en sôappuyant sur lôensemble des organes du service 

nouvellement install®s, quôil sôagisse de la gouvernance de STCS, de la D®l®gation Unique du 

Personnel ou encore des diff®rents comit®s de pilotage (par m®tier ou par projet dôaction) ; 

¶ de disposer dôun outil informatique enfin op®rationnel, dont il nous faudra toutefois fusionner les 

bases de donn®es pour disposer dôune gestion unifi®e des adh®rents, des salari®s et des 

cotisations ; 

¶ et  enfin de redresser les comptes de STCS avec une gestion prévisionnelle claire et de définir 

un nouveau système de cotisation appelé à entrer en vigueur au 1 er janvier 2018  pour se mettre 

en conformité avec les textes en vigueur. 

Le tout dans un contexte marqué par la perte de ressources médicales et par la réforme relative à la 

m®decine du travail, en cours dôappropriation. 

 

La feuille de route est bien complète, mais je ne doute ni de la route que nous suivons, ni des équipes 

qui se mobilisent pour la suivre. 

 

Merci ¨ elles pour leur effort dôadaptation ¨ tous ces changements. 

 

Merci de votre attention.   

 

 

Bernard Boisseau, 

Président. 
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2. Lõorganisation politique de STCS 
 

A- Le Bureau et le Conseil dõAdministration 
 

STCS est une Association Loi 1901 qui a pour adhérents les entreprises de l'Arrondissement de Cholet 

et de Saumur et, qui est dirigée par un Bureau et un Conseil d'Administration dont la structure est indiquée 

ci-dessous.  

Président :   M. BOISSEAU Bernard,   Représentant Employeurs Société B.M. 
 

1er Vice-Président M. DELLAMAGGIORE Martin Représentant Employeurs  Société PHYTEUROP 

2ème Vice-Président M. MAHE Hervé Représentant Employeurs Société NICOLL 

Secrétaire M. LEGENDRE Philippe 
Représentant Employeurs Société CRISFIL-
INTERMARCHE 

Trésorière Mme GHANI Malika Représentant  Salariés CGT 

Trésorier-adjoint M. DUBARRY Jean-Pierre Représentant Salariés CFTC 

 

Représentants 
Employeurs 

 

 

                   Représentants 
Salariés   

M. BAUDINAUD Denis Polyclinique du Parc - Cholet  M. DAVY Emmanuel CFDT 

Mme CHAILLOUX Sylvie 
Société Textile du Maine - 
Montilliers  

Mme DECLE Valérie 
CFDT 

M. DECRON Xavier 
Société RENOVAL ï Le Puy 
Notre Dame  

Mme LELOUP-COTTIN Catherine 
CGT 

M. VERNEUIL Eric 
Société LACHETEAU ï Doué La 
Fontaine  

Mme LEFEBVRE Béatrice 
FO 

   Mme MARTINEAU Amélie FO 

   M. BIDET Yves CFE- CGC 

 

B- La Commission de Contrôle 
 

Lôorganisation et la gestion du Service sont plac®es sous la surveillance dôune Commission de Contr¹le, 

composée comme suit : 

 

Président :   M. PEDURANT Kévin,   Représentant Salariés CGT 
 

Représentants Employeurs  Représentants Salariés 

M. BOISSEAU Bernard Président de STCS  Mme RANGER Fabienne CFDT 

Mme MICHOT Lydie MEDEF  Mme CAFFART Corinne CFDT 

M. DOLLEY Alain MEDEF  Mme LELOUP-COTTIN Catherine CGT 

M. HENRY Bernard CGPME  Mme LEFEBVRE Béatrice FO 

Mme AUBERT Nathalie 
FEDERATION DES 
SCOP  Mme MARTINEAU Amélie FO 

   M. DUBARRY Jean-Pierre CFTC 

   M. GENDRON Michel CFTC 

   M. BIDET Yves GFE- CGC 

   M. LOGER Yannick CFE - CGC 
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3. Les donn®es sur lõactivit® de STCS 
 

A- Le profil des adhérents 
 

Le nombre dõadh®rents 
 

Le nombre dôentreprises adh®rentes sô®tablit en 2016 à 7 073 adhérents.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les adh®rents par taille dõeffectifs 
 

La r¯gle des 80/20 sôapplique ¨ la structure ®conomique de la r®gion Choletaise et Saumuroise : près de 

80 % des adhérents de STCS sont des entreprises de moins de 10 salariés.  

  

Tranches d'effectifs 

Entreprises adhérentes 
 

En nombre 
% rapport 
adhérents  

 

0 salarié 204 2,89  

1 à 2 salariés 2 649 37,45  

3 à 5 salariés 1 721 24,33  

6 à 10 salariés 1 045 14,77  

11 à 20 salariés 643 9,09  

21 à 50 salariés 514 7,27  

51 à 200 salariés 264 3,73  

plus de 200 salariés 33 0,47  

TOTAL 7 073 100,00 
 

  

4578

2495

CHOLET SAUMUR
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B- Les effectifs salariés : évolutions et structure 

 

 
 

Les effectifs s alari®s par secteur dõactivit® 
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Evolution des effectifs  salariés

2015

2016

EFFECTIFS Au 01 -10-2016  

A- Agriculture, sylviculture et pêche 44 

B- Industries extractives 153 

C- Industries manufacturières 22 714 

D- Production distribution gaz vapeur air 

conditionné 

23 

E- Production distribution eau, 

assainissement 

1 133 

F- Construction 7 672 

G- Commerce, réparation dôautomobiles 12 405 

H- Transports et entreposage 4 284 

I- Hébergement et restauration 2 675 

J- Information et communication 665 

K- Activit®s financi¯res et dôassurance 1 406 

L- Activités immobilières 314 

M- Activités spécialisées, scientifiques 2 745 

N- Activités de services administratifs 3 247 

O- Administration publique 2 642 

P- Enseignement 1 720 

Q- Santé humaine et action sociale 10 999 

R- Arts, spectacles et activités récréatives 580 

S- Autres activités de services 2 372 

T- Activit®s m®nages en tant quôemployeurs 37 

TOTAL 77 830 
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Lõint®rim - Evolution des effectifs  
 

Sur la période 2015/2016, nous connaissons une hausse de lôactivit® de surveillance m®dicale des 

intérimaires (+9,8 %) : 
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4. Lõactivit® clinique en chiffres 
 

En raison de la fusion intervenue en Juillet 2016, ainsi que la coexistence sur lôann®e 2016 de 2 outils 

informatiques, les séries statistiques connaissent de ce fait une rupture. 

En 2016, les donn®es dôactivit® seront donc pr®sent®es sans perspective historique. 

 

A- La surveillance médicale des salariés :  
 

En 2016, 47 784 examens cliniques ont été réalisés, entretiens infirmiers compris. 

 

 
Comme depuis plusieurs ann®es maintenant, lôactivit® m®dicale concerne en priorit® les visites non 

périodiques, avec une augmentation perceptible par les équipes médicales du nombre de salariés non 

encore stabilisés médicalement, mais appelés malgré tout à reprendre le travail. Ces situations de reprise 

précoce entraînent des d®cisions dôinaptitudes temporaires là où les restrictions ne peuvent pas être 

applicables par lôentreprise. 

Les visites à la demande des salariés et de préparation à la reprise des salariés en arrêt de travail de 

longue durée sont des outils essentiels à la mission de maintien dans lôemploi assur®e par le médecin du 

travail.  

Visites d'embauche
33%

Visites de pré-
reprise et de 

reprise
20%

Visites périodiques
24%

Visites à la 
demande

6%

Entretiens 
infirmiers

17%
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B- Les principaux examens complémentaires :  
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

En dehors des radiographies et des bilans sanguins et urinaires, la majeure partie des examens est 

réalisée à STCS. 

 
C- Les inaptitudes : 

 

Le nombre dôinaptitudes professionnelles est en légère progression : 

 

  

  

407

492

401

0

100

200

300

400

500

600

Inaptitudes définitives Inaptitudes temporaires Inaptitudes à certains
postes

0 5000 10000 15000 20000 25000 30000

Visiotests+Visiolites

Audiogrammes

Examens urinaires

Dynanomètre

Epreuves fonctionnelles
respiratoires

29392

11755

2556

1392

459



 11  

D- Les expositions aux risques professionnels 
 

Au cours des visites médicales, les médecins du travail de STCS ont recens® pour lôann®e 2016, les 

principales expositions ¨ des risques professionnels faisant lôobjet dôune réglementation spécifique. En 

voici, les résultats, qui diffèrent peu, dans leur structure, des résultats des années précédentes :  

 
 

De même, sont enregistrées les principales expositions à des risques de maladies professionnelles 

indemnisables : 
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à des risques de maladies professionnelles
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5. Les actions en milieu de travail 
 

A- Lõactivit® du p¹le m®dical :  
 

a- Visites dõentreprises :  
 

En 2016, les médecins du travail ont effectué des visites dans 473 entreprises différentes, dans des 

locaux de travail diversifiés (ateliers ï chantiers ï bureaux). Certaines de ces entreprises ont fait lôobjet 

de plusieurs visites dans lôann®e, côest le cas pour plus de 41% dôentre elles (194 entreprises). 

 

Il faut intégrer ¨ ce r®sultat les visites dôentreprises r®alis®es par les Assistantes Sant® S®curit® au Travail 

(ASST) auprès des nouvelles entreprises adhérentes, celles de moins de 20 salariés et depuis peu, chez 

les garages dans le cadre du projet régional de prévention des risques chimiques propres à cette 

profession. Ce sont 298 entreprises qui ont fait lôobjet de cette d®marche en 2016. 
 

 

b- Participation aux CHSCT : 
 

Les médecins du service ont participé à 270 réunions de CHSCT. 

 

 

c- Fiches dõentreprise :  
 

En 2016, le nombre de fiches dôentreprises nouvelles est de 25, auquel il faut ajouter 12 fiches mises à 

jour, lesquelles viennent sôadditionner aux nouvelles fiches r®dig®es ou mises ¨ jour les ann®es 

pr®c®dentes. La r®glementation, pr®voyant une fiche dôentreprise par établissement (soit près de 7 000 

fiches), est de ce point de vue une formalité impossible à remplir, y compris dans un contexte idéal où les 

SSTI ne connaîtraient pas de pénurie de médecins du travail.  

 

Le nombre de créations ou de mises à jour de fiches dôentreprises est toujours aussi faible, car lôactivit® 

de « tiers-temps » des équipes médicales est consacrée le plus souvent aux études de postes nécessitant 

un am®nagement ou pr®vues dans le cadre de la proc®dure dôinaptitude. 

                         

Compte tenu de lô®volution de la l®gislation, les membres de lô®quipe pluridisciplinaire peuvent d®sormais 

réaliser les fiches dôentreprise. Côest pourquoi fin 2015 sôest mis en place un groupe de travail sur la fiche 

dôentreprise  qui a eu pour but dô®tablir un protocole d®finissant les modalit®s de r®alisation de cette fiche 

dôentreprise, depuis la prise de rendez-vous jusquô¨ la finalisation proprement dite du document. Le 

modèle de fiche, établi par ce groupe de travail, a été expérimenté par certaines équipes 

pluridisciplinaires. Le déploiement général de la démarche dans le service bute toutefois sur la mise en 

service du futur logiciel métier, lequel devrait faciliter lô®tablissement des fiches dôentreprise, même si 

celui-ci rassemble les données sur la base des conclusions des visites médicales ou des entretiens 

infirmiers plus que sur les observations de terrain dans lôentreprise. 
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B- Lõactivit® du p¹le pr®vention : 
 

a- Les interventions individuelles :  
 

Le pôle prévention réalise sur demande conjointe des entreprises et des médecins du travail des 

interventions « individuelles » sur les lieux de travail. 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

2011 à 2015 : SMIEC 
2016 : STCS 

 

 

 

 

 

R®partition des interventions par taille dõentreprise 
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2011 à 2015 : SMIEC 

2016 : STCS 

 

 

Les principales demandes dôinterventions concernent, par ordre d®croissant,  

" Bruit, 
" Risque chimique,  
" Activité physique, 
" Travail sur écran, 
" Document Unique dôEvaluation des Risques Professionnels (DUERP), 
" Conseil en Equipement de Protection Individuelle (EPI), 
" é 

Répartition des interventions par motif  

ÄȭÉÎÔÅÒÖÅÎÔÉÏÎ 
 

Répartition des interventions par secteurs dõactivit® 
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b- Les interventions collectives : 
 

Lô®quipe pluridisciplinaire conduit des interventions dites ç collectives » : ce sont, principalement, des 

interventions destin®es ¨ informer et sensibiliser un large public dôadh®rents et de salari®s, en r®pondant 

à des préoccupations communes à plusieurs entreprises ou secteurs dôactivit®s.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

En 2016, plusieurs dossiers « collectifs » ont été soit ouverts, soit pris en charge et en cours de traitement, 

soit traités et réalisés. Les plus représentatifs sont les suivants : 

 

Prévenir le risque chimique ð Structurer une démarche de Service pour mieux détecter ce 

risque et accompagner les entreprises :  

Mis en place fin 2013, ce vaste projet consiste à sensibiliser lôensemble de nos adh®rents au risque 

chimique en leur demandant les Fiches de Donn®es de S®curit® (FDS) des produits quôils utilisent. Toutes 

ces FDS sont r®pertori®es dans lôoutil COLIBRISK dans le but de r®pondre aux adh®rents sur la 

substitution des produits CMR et leur donner des conseils en prévention. 

Objectifs : 

¶ Supprimer ou, à minima, limiter les risques pour les salariés exposés, 

¶ Garantir au Service et à ses médecins une réponse adaptée à leurs 
obligations respectives. 

Niveau de réalisation : 

¶ En 2016, 126 analyses Colibrisk ont été réalisées. 

¶ 2 017 fiches de données de sécurité ont ainsi été saisies.  

¶ 15 produits CMR 1A/1B et 77 CMR 2 ont été détectés. 
 

Actions collectives ð Nombre dõentreprise -actions  
 

SMIEC STCS 
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Sensibiliser les apprentis aux risques professionnels :  

Cette action a d®marr® en 2009 en partenariat avec lô®quipe p®dagogique du CFA de 

Cholet. Lô®quipe pluridisciplinaire de STCS intervient désormais auprès des apprentis 

(niveaux CAP, Brevet professionnel et Bac professionnel) pour ses 7 filières (coiffure, 

peinture, maçonnerie, énergétique, mécanique auto, menuiserie et commerce). 

Objectif : 

¶ Sensibiliser les apprentis aux risques professionnels et aux moyens de les 
prévenir. 

 

Comment intégrer les RPS dans le Document Unique ?  

Ces ateliers dô®changes de pratiques sont destinés à aider les entreprises à mettre en place une méthode 

de travail leur permettant dôintégrer les risques psychosociaux dans le Document 

Unique. 

Objectifs : 

¶ Prévenir les risques psychosociaux, 

¶ Agir sur la performance et la qualité de vie au travail. 
Dates : 10/03/2016 ï 14/06/2016 ï 11/10/2016. 
 

 

Aider les entreprises du BTP à réaliser leur Document Unique :  

En partenariat avec lôOPPBTP, STCS a mis en place un atelier ç Contrat dôAccompagnement DU ï Plan 

dôactions ». 

Objectifs : 

¶ Réaliser ou mettre à jour le Document Unique, 

¶ Accompagner lôentreprise dans la r®alisation du plan dôactions et ®laborer un ®tat des lieux 
prévention, 

¶ Partager les expériences et les bonnes pratiques, 
Date :  

¶ 17/11/2016. 
 

Sensibiliser les dirigeants du BTP :  

En partenariat avec lôOPPBTP. 

Objectifs : 

¶ Informer les dirigeants sur : 
o Les responsabilités en santé ï sécurité au travail,  
o Prévention et Performance,  
o Le leadership sécurité. 

Date :  

¶ 08/12/2016. 
 

Co-animer le Réseau CAP PREVENTION :  

En partenariat avec lôOPPBTP, STCS a co-animé le réseau des correspondants prévention du BTP. 

Objectifs : 

¶ Partager les expériences et les bonnes pratiques. 
Dates :  

¶ 04/02/2016 ï 09/06/2016 ï 13/10/2016. 
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Prévenir le risque chimique dans les garages :  

STCS propose une méthode et des outils pour identifier, dans les garages automobiles, les dangers, 

®valuer les risques,é Cette action est aussi lôoccasion dô®changer entre garagistes et pr®venteurs. 

Objectifs : 

¶ Permettre dôidentifier les risques chimiques, 

¶ Proposer des solutions de prévention adaptées. 
Lôoutil dôanalyse du risque chimique sp®cial garage a ®t® mis ¨ jour fin 2016. 

Dates : Session collective annulée le 08/03/2016. 

Niveau de réalisation : En 2016, 28 garages ont bénéficié dôun accompagnement 

spécifique sur le risque chimique. 
 

Document Unique dõEvaluation des Risques professionnels ð Faites-vous aider !  

STCS propose des r®unions collectives pour conna´tre la m®thode dô®valuation et 

engager un plan dôactions. Un accompagnement individuel complète cette démarche. 

Objectifs : 

¶ Réaliser le Document Unique, 

¶ D®finir les actions ¨ mettre en îuvre, identifier les aides disponibles. 
Dates : 14/01/2016 ï 01/03/2016 ï 26/04/2016 ï 09/06/2016 ï 22/09/2016 ï 22/11/2016. 
 

Animer un réseau local de pr®venteurs dõentreprise, dans lõobjectif de diffusion dõune 

culture de prévention santé-sécurité au travail :  

En 2016, le réseau qui compte 54 entreprises sôest r®uni ¨ 4 reprises autour des thèmes suivants : 

¶ Prévention de la désinsertion professionnelle, 

¶ Prévention des TMS ï Visite de la Pâtisserie PASQUIER, 

¶ Compte Personnel de Prévention de la Pénibilité (C3P), 

¶ Intervention en entreprise extérieure. 

Objectifs : 

¶ Partager les expériences, 

¶ Créer une dynamique de prévention pour avoir à moyen terme un effet de démultiplication de la 
culture de prévention auprès des autres entreprises non concernées en première instance. 

Dates : 24/03/2016 ï 07/06/2016 ï 29/09/2016 ï 06/12/2016. 
 

Lõusure dans le BTP, comment la pr®venir ?  

Ce 6ème rendez-vous Culture Prevô a r®uni 53 participants issus de 18 entreprises. 

Objectifs : 

¶ Connaître les enjeux et les retours sur investissement, 

¶ Faire le point sur les pratiques et prévoir des actions performantes pour la 

santé de vos salariés. 

Date : 24/11/2016. 
 

Virage numérique et bien-être au travail !  

Rencontre de la pr®vention en partenariat avec lôARACT, la CARSAT, la CCI, le CNAM-IHIE, la 

DIRECCTE, le SMIA, le STCS et lôUIMM. 

Objectifs : 

¶ Quel est le contexte r®glementaire aujourdôhui ? 

¶ Comment le numérique transforme le travail ?  

¶ Peut-il contribuer au bien-°tre dans lôentreprise ? 
Date : 17/06/2016. 
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De nouveaux « chantiers » en démarrage :  

STCS amorce avec quelques professionnels une réflexion sur : 

¶ une démarche de prévention des risques TMS auprès des TPE-PME 
dans le cadre du Contrat Pluriannuel dôObjectifs et de Moyens 
(CPOM) 2015-2019 et du dispositif TMS Pros de la CARSAT, 

¶ la mise en place dôateliers sur le th¯me des addictions en entreprise dans le prolongement de la 
soir®e Culture Prevô. Ces ateliers seront organisés en partenariat avec les associations ALIA et 
ANPAA au premier semestre 2017 et sont destinés à mieux organiser la prévention en entreprise 
et à mieux prendre en charge les situations de personnes en difficulté.  
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
  

Actions individuelles et collectives  
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C- Lõactivit® du p¹le formation : 
 

En coh®rence avec lôobjectif global de prévention de STCS, le p¹le formation organise, ¨ lôattention des 

adhérents, des formations dans 2 domaines : le Sauvetage Secourisme du Travail (SST) et la Prévention 

des Risques liés aux Activités Physiques (PRAP).  
 

a- Le Sauvetage-Secourisme du Travail :  
 

A travers des formations initiales et des formations de Maintien et Actualisation des Compétences-MAC 

(Recyclage), il sôagit de former des salari®s aux premiers gestes de secours et dôurgence ¨ d®livrer aux 

personnes victimes dôun accident du travail.  

Le code du travail rend obligatoire la pr®sence dôau moins un salarié formé en Sauvetage Secourisme du 

Travail dans chaque atelier où sont effectués des travaux dangereux et sur chaque chantier occupant 

plus de 20 personnes pendant au moins 15 jours. Mais rien nôinterdit ¨ des ®tablissements non concern®s 

de former des salariés dans ce domaine. Cela peut constituer une première marche tout à fait adaptée 

pour sôengager dans des d®marches de pr®vention plus ambitieusesé 

 

b- La Prévention des Risques liés aux Activités Physiques : 
 

Une formation intitulée « Prévention des Risques Liés à lôActivit® Physique è (P.R.A.P) dôune dur®e de 

15 heures permet ¨ toute entreprise qui en fait la demande  dôaborder avec les salari®s concern®s 

lôorganisation de leurs postes de travail pour en extraire des pistes dôam®lioration, ainsi que les postures 

et les gestes à développer pour réduire les risques de lombalgie, voire de T.M.S.  

Cette démarche de formation est basée sur les pratiques réelles des salariés et leurs contraintes 

posturales. Côest pourquoi une prise de connaissance pr®alable de ces r®alit®s est nécessaire. Après 

contact avec le m®decin du travail, le formateur vient donc rencontrer le chef dôentreprise pour conna´tre 

ses attentes, interroge les salariés concernés, observe leurs postes de travail, relève leurs pratiques 

gestuelles, pré-analyse leurs contraintes posturales. A partir de là, il bâtit un contenu de formation 

sp®cifique ¨ lôentreprise. Le formateur se d®place ensuite au sein de lôentreprise pour effectuer la 

formation et produit un rapport de synth¯se quôil remet ¨ lôentreprise. 

 

Actions de formation ð Nombre de salariés concernés 
 

 2012 2013 2014 2015 2016 

SST 224 226 187 266 241 

MAC SST (Recyclage) 814 825 702 842 676 

PRAP Industrie Bâtiment Commerce 11 0 6 37 24 

PRAP 2S Sanitaire et Social 13 16 32 24 13 

MAC PRAP 2S (Recyclage)    21 14 

Total 1062 1067 927 1190 968 
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6,81 %

44,90 %

48,30 %

Répartition des formations SST/PRAP 
selon la taille des entreprises

- de 10 de 10 à 50 + de 50
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6. Le projet pluriannuel de service 
 

Après un travail collaboratif interne, STCS sôest dot® au 1er trimestre 2017 dôun nouveau Projet 

Pluriannuel de Service couvrant les années 2017-2021 ; et ce, conformément à la réglementation. 
 

De quoi sõagit-il ? 

Il sôagit dôun document, formalisant lôensemble des actions que STCS a décidé de conduire tant en 

externe, en direction des entreprises adhérentes, quô¨ lôinterne, en particulier sur les volets organisation 

du travail & communication. Les actions tournées vers les adhérents ont été pensées et construites en 

réponse aux problématiques de santé au travail rencontrées dans le territoire Choletais et Saumurois.  
 

Ce programme de travail a fait lôobjet dôun processus complet de validation interne : la Commission 

Médico-Technique a contribu® largement ¨ lô®laboration de son contenu, la Commission de contr¹le a 

validé ce contenu, tout comme le Conseil dôAdministration. 
 

Cette « feuille de route » pour les 5 ans à venir comporte 4 axes de travail. Et, parmi les projets dôactions, 

3 rev°tent une importance particuli¯re, car ils sôinscrivent dans le cadre du Contrat Pluriannuel dôObjectifs 

et de Moyens -C.P.O.M.-, signé entre le service, la DIRECCTE et la CARSAT.   
 

Axe 1 ð Améliorer et adapter la surveillance médicale des salariés 

¶ Mettre en îuvre la r®forme r®cente relative ¨ la m®decine du travail 

¶ Formuler une offre de service de diagnostic psycho-social en entreprise 

¶ Renforcer la prévention des addictions 

¶ Prévenir la désinsertion professionnelle ï action inscrite dans le CPOM ï  

 

Axe 2 ð Conduire des actions transverses de prévention des risques professionnels 

¶ Fiche dôentreprise / Aide ¨ lô®laboration du Document Unique : construire une politique de service 

partag®e pour leur mise en îuvre 

¶ Prévenir les expositions aux risques chimiques 

¶ Prévenir le risque chimique dans les garages ï action inscrite dans le CPOM ï 

¶ Prévenir les risques psychosociaux     

¶ Conseiller et communiquer sur les TMS ï action inscrite dans le CPOM ï 

¶ Construire une offre de service autour du risque routier 

¶ Poursuivre, et ®largir au territoire Saumurois, la d®marche dôanimation du r®seau de pr®venteurs 

¶ Poursuivre et amplifier lôaction de sensibilisation des apprentis aux risques professionnels 

 

Axe 3- Améliorer la communication externe et interne 

¶ Développer un nouveau site internet 

¶ Reconfigurer et red®ployer les outils de communication actuels ¨ lô®chelle du service 

¶ Initier une politique de communication sôadressant aux salari®s et à leurs représentants 

¶ Aller ¨ la rencontre des organisations dôemployeurs et de salari®s 

¶ Améliorer la  communication interne 

 

Axe 4- Renforcer les fonctions supports du service 

¶ En matière informatique 

¶ En mati¯re dôimmobilier 

¶ En matière de gestion des ressources humaines 

¶ En mati¯re dôam®lioration continue du fonctionnement du service 
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7. La communication en direction des adhérents 
 

Qui dit Fusion, dit Nouvelle Identité ! 

Au second semestre 2016, STCS sôest donc dot® dôun nouveau logo et dôune nouvelle charte graphique. 

 

 
Un site internet : 

Régulièrement mis à jour, le site internet vous informe sur 

lôactualit® en sant®-sécurité au travail, le fonctionnement de 

STCS, les évènements... Il met également à disposition des 

salariés et des employeurs, en téléchargement, de nombreux 

supports de communication.  
 

En 2016, vous étiez encore plus nombreux à consulter le site.  

Près de 21 000 visiteurs uniques se sont connectés.  

 

 

Une fiche technique Culture Prevõ : 

Depuis 2010, cette fiche développe à chaque numéro un thème de prévention, en mettant en relief les 

textes réglementaires de référence, les mesures de prévention les plus appropriées, ainsi que les conseils 

de STCS. 

En 2016, 2 numéros ont été publiés : 

¶ Fiche n° 18 : Les indicateurs en santé et sécurité au travail, 

¶ Fiche n° 19 : Le risque biologique. 
 

 

Des supports de communication :  

Depuis plusieurs années, STCS crée des dépliants et guides à destination des employeurs et des 

salariés, par exemple : 

¶ Sensibilisation aux risques des m®tiers de la maonnerie, de la coiffure, de la m®caniqueé,  

¶ Contenu dôune armoire ¨ pharmacie,  

¶ Procédure lors du transport des blessés, 

¶ Fiche de Données de Sécurité ï Savez-vous si les produits que vous utilisez sont dangereux ?... 
 

Depuis 2011, une nouvelle série de dépliants traite du port des équipements de protection individuelle. 

En 2016, 1 dépliant a été élaboré : 

¶ La protection individuelle contre les chutes de hauteur ï Mettez et ajustez votre harnais antichute. 
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Un répertoire des actions de prévention :  

Afin de contribuer activement à la prévention au sein des entreprises, STCS peut 

intervenir au profit de toute entreprise, sur simple demande du chef dôentreprise auprès 

du médecin du travail. Aussi, ce répertoire recense lôensemble des actions propos®es 

par lô®quipe sant® travail.  

 

 

Deux lettres dõinformation :  
Notre mission étant de conseiller et assister les employeurs dans la prévention des risques professionnels et 

compte tenu des perspectives offertes par les technologies dôinformation, nous avons retenu le principe de 2 lettres 

dôinformations électroniques. 

 

 

Cette lettre s'adresse en priorité à toutes les entreprises de moins de 20 

salariés.  

 

Publiée à raison de 5 numéros par an, elle a pour objectif de livrer des informations pratiques sur la 

prévention et la santé sécurité au travail. 

 

D'un numéro à l'autre, on y retrouve les mêmes rubriques, construites dans le souci qu'elles soient utiles 

et pratiques. 

Depuis 2012, 20 lettres sont déjà parues. 

 

 

Cette lettre s'adresse en priorité à toutes les entreprises de moins de 20 

salariés.  

Publiée à raison de 3 numéros par an, elle est ax®e sur de lôinformation pratique, enrichie de t®moignages 

et dôexp®riences susceptibles dôalimenter la réflexion des responsables dôentreprises et dôenrichir les 

actions conduites en matière de prévention. 
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8. Les partenariats de STCS 
 

Comme toute organisation, STCS entretient avec son environnement des relations extérieures multiples 

et variées. Parmi ces relations, il en est certaines, privilégiées par STCS, en raison de leur importance 

« stratégique » ou opérationnelle pour la réalisation de ses missions :  

 

 

La fédération régionale des services interentreprises de santé au travail :  

Cette fédération, dans laquelle STCS sôimplique ¨ la mesure de ses moyens humains, regroupe 12 

services interentreprises professionnels ou interprofessionnels de la région des Pays de la Loire.  

Instance dô®changes, notamment pour les Directions des Services (Présidents, Directeurs, Médecins 

Coordinateurs,é), la f®d®ration tente en particulier de porter la vision et le message des services 

interentreprises auprès des instances régionales compétentes (CARSAT, DIRECCTE,é).  

Dôinstance dô®changes, elle tend aussi ¨ devenir instance op®rationnelle, en particulier dans le domaine 

tr¯s sp®cifique et tr¯s technique du risque chimique, avec lôembauche ¨ temps plein dôune hygi®niste du 

travail, toxicologue industrielle, intervenant soit en conseil et soutien auprès des équipes de terrain, soit 

comme force de proposition et de conception de projets collectifs inter-services portant sur la prévention 

du risque chimique. 

Enfin, cette fédération tente également de construire ses positions, en liaison avec les autres associations 

régionales voisines (Bretagne, Normandie) et en cohérence avec le CISME, structure nationale, qui 

f®d¯re et repr®sente lôensemble des Services Interentreprises de Sant® au Travail. 
 

 

Le CISME-Centre Interservices de Santé et de Médecine du travail en Entreprise- :  

Association à but non lucratif, le Cisme est l'organisme représentatif des Services de Santé au Travail 

Interentreprises : il en regroupe environ 250, couvrant tout le territoire national. Ces 250 Services de 

Santé au Travail Interentreprises interviennent au bénéfice d'1,5 million d'entreprises (dont 80 % ont 

un effectif inférieur à 10 salariés) et de 15 millions de salariés. 

 

STCS contribue, à sa mesure, aux travaux produits par le CISME : 

Å La direction de STCS est impliquée dans une commission nationale permanente sur la gestion des 

ressources humaines dans les SSTI. « La commission RH » produit chaque année une documentation 

technique destinée à appuyer les directions des services dans le management des ressources 

humaines. Ses travaux actuels portent sur lô®laboration dôun r®f®rentiel de compétences pour les 

métiers de : médecin du travail, infirmier(e), assistant(e) santé et sécurité au travail et technicien HSE. 

Å STCS alimente de ses données le rapport annuel de branche et le rapport dôactivit®, lesquels dressent 

un panorama national des SSTI en matière de :  

 - situation de lôemploi ; 

 - rémunération et couverture sociale ; 

 - formation professionnelle ; 

 - dialogue social ; 

- gouvernance ; 

- projet de service & CPOM ;  

-é 
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La CARSAT-Caisse d'Assurance Retraite et de Santé au Travail- :  

Le partenariat avec la CARSAT est un partenariat historique, puisquôil faut remonter ¨ 1993 pour trouver 

trace de la 1ère convention liant les services du Maine et Loire, à la CARSAT, ex-CRAM. Ce partenariat, 

initiative du Maine et Loire, sôest depuis ®toff® et ®largi, puisquôil couvre d®sormais lôensemble des SSTI 

de la r®gion et quôil est d®sormais co-piloté par la fédération régionale des SSTI et la CARSAT. Toutefois, 

force est de constater que ce partenariat, mis en sommeil pour diverses raisons, m®rite dô°tre r®activ®. 

Côest ce ¨ quoi sôest attaché un groupe de travail régional, auquel le service a apporté son concours actif. 

En outre, la signature du Contrat Pluriannuel dôObjectifs et de Moyens a donn® lôoccasion au service et à 

la CARSAT de travailler de concert ¨ la d®finition dôactions concr¯tes et partag®es de pr®vention. 
 

Dõautres partenariats actifs :  

STCS a poursuivi en 2016 des partenariats n®cessaires ¨ lôaccomplissement de sa mission :   

¤ Il a poursuivi son partenariat avec lôOPPBTP : celui-ci, devenu atone au fil du temps, a été 
réactivé par voie de convention en 2012. Depuis, des procédures dôinformation r®ciproques ont 
été mises en place, afin de réduire les interventions redondantes dans les entreprises du BTP et 
dôassurer une meilleure couverture de celles-ci. Tout comme des temps dô®changes techniques 
et dôinformation ont ®t® install®s au profit de lô®quipe pluridisciplinaire de STCS (avec pour thèmes 
en 2016 : Photovoltaïque, Charpente-Ossature bois-Démolition). Et, enfin, une collaboration sôest 
engag®e autour dôune action dôaide ¨ la mise en place du Document Unique et de plans de 
pr®vention, initi®e par lôOPPBTP, intitulée « Démarche Prévention Entreprise », dont la 
prospection des entreprises et lôanimation sont d®sormais partag®es entre les 2 structures. 
 

¤ Il a poursuivi, jusquôau d®but de lôann®e 2016 un partenariat très actif avec lôARACT (Action 
R®gionale pour lôAm®lioration des Conditions de Travail), dont lôexp®rience capitalis®e au fil du 
temps dans le traitement des risques psycho-sociaux sôest av®r®e précieuse pour accompagner 
lô®quipe technique dans la sensibilisation des entreprises à ce risque. Démarré fin 2013, ce 
partenariat a su se renouveler pendant 3 années successives selon des formes diverses 
(animations, ateliers,é).  
Le processus de fusion du SMIEC avec le SMIS engagée en 2016 a amené à faire une pause 
dans la collaboration avec lôARACT, pause opportune pour cette dernière dont les modalités de 
travail, tourn®es vers lôexp®rimentation et la capitalisation des enseignements, ne sont donc pas 
de sôinstaller dans une offre de services pérenne.  
Cette fusion donne toutefois lôoccasion de r®activer ce partenariat dans lôobjectif de conduire en 
commun des actions sur la partie Saumuroise du territoire dôintervention de STCS. 
 

¤ STCS poursuit son implication dans une action partenariale avec le Centre Hospitalier de Cholet, 
dans le cadre du dispositif Lombaction. Ce dispositif prévoit une rééducation intensive, assurée 
par le Centre Hospitalier ou des kinésithérapeutes libéraux habilités, pour des personnes 
souffrant de lombalgies sévères et chroniques. Cette action permet ainsi de viser le retour à 
lôemploi pour ces personnes. Plusieurs médecins de STCS participent à tour de rôle aux 
consultations pluridisciplinaires dôinclusion de ces personnes dans le dispositif. 

 

¤ STCS sôimplique avec le SMIA dans des initiatives conjointes, notamment dans le domaine du 
maintien dans lôemploi. Ainsi, STCS participe au co-pilotage du SAMETH 49, structure très 
majoritairement financ®e par lôAGEFIPH, en charge du maintien dans lôemploi des travailleurs 
handicap®s ou en passe dô°tre reconnus comme tels.  
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9. Les moyens humains 
 

Activit® de service ¨ forte composante humaine, lôactivit® de STCS mobilise des ressources humaines et 

des moyens attenants (en recrutement et en formation) importants.   

 

A- Lõorganigramme de STCS 

 
 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

B- Les mouvements de personnel en 2016 

 

 
Entrées  

   

SAUMUR 
LARRIEU Julie 

secrétaire 
médicale CDD 28/11/2016   

RENAU 
BABIN  Stella 

secrétaire 
médicale CDD 12/12/2016   

CHOLET 

JOBARD  Christelle 
hôtesse d'accueil -
standardiste CDD 03/03/2016   

MILLET  Nathalie 
responsable 
d'exploitation CDI 07/04/2016   

BECQUART Frédérique infirmière CDI 06/06/2016   

MARECHAL Séverine 
secrétaire 
médicale CDD 04/07/2016   

CHAUVIN  Colette comptable CDD 04/07/2016   

FUHR Pascale 
collaborateur 
médecin CDI 02/11/2016   
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                                 Sorties  
 

SAUMUR 

BERAUD Elise infirimière CDI Démission 11/08/2015 30/06/2016 

GARRIVET  Catherine 
secrétaire 
médicale CDI retraite 01/07/1975 30/06/2016 

JAYET Eric directeur CDI 
licenciement 
économique 10/05/2006 31/12/2016 

NEVES Yolaine comptable CDI 
rupture 
conventionnelle 04/02/2008 31/12/2016 

CHOLET 

BAUDUIN Marylène 
secrétaire 
médicale CDI retraite 03/05/1990 31/01/2016 

MENORET  Marie comptable CDI retraite 01/09/1982 29/02/2016 

FONTENEAU Thérèse 
assistante de 
direction CDI retraite 19/12/1991 30/04/2016 
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C- Le personnel en 2016 

 

 SMIEC  SMIS  STCS 

 Pers. 

Physiques 

ETP  Pers. 

Physiques 

ETP  Pers. 

Physiques 

ETP 

Á MEDECINS 

dont 1 interne 

21 17,4  6 5,2  27 22,6 

Á SECRETARES 

MEDICAUX 

18 17,4  6 5,4  24 22,9 

Á INFIRMIERES 5 4,6  4 3,6  9 8,2 

Á EQUIPE 

PREVENTION 

Dont : 

¶ Documentaliste 

¶ Formation 

¶ Métrologie Hygiène 

Sécurité 

¶ ASST 

¶ Appui SAMETH 

¶ Appui Toxicologue 

régionale 

¶ Vacations Assistant 

Social 

¶ Vacations 

Psychologue du 

travail 

13 

 

 

1 

3 

 

6 

3 

 

12,1 

 

 

1,0 

2,3 

 

6,0 

2,8 

 4 

 

 

 

 

 

2 

2 

3,7 

 

 

 

 

 

2,0 

1,7 

 17 

 

 

1 

3 

 

8 

5 

15,8 

 

 

1,0 

2,3 

 

8,0 

4,5 

Á ADMINISTRATIF ET 

AUTRES 

Dont : 

¶ Assistante de 

Direction 

¶ Comptable 

¶ Chargé Services 

Généraux 

¶ Responsable 

dôexploitation 

¶ Accueil Standard 

¶ Technicien 

maintenance 

informatique 

¶ Assistante 

administrative 

5 

 

 

 

 

 

 

 

1 

 

1 

2 

 

 

1 

 

 

3,6 

 

 

 

 

 

 

 

1,0 

 

1,0 

1,0 

 

 

0,6 

 

 6 

 

 

 

1 

1 

 

 

1 

 

 

1 

 

 

 

 

2 

6,0 

 

 

 

1,0 

1,0 

 

 

1,0 

 

 

1,0 

 

 

 

 

2,0 

 

 11 

 

 

 

1 

1 

 

 

2 

 

1 

3 

 

 

1 

 

2 

9,6 

 

 

 

1,0 

1,0 

 

 

2,0 

 

1,0 

2,0 

 

 

0,6 

 

2,0 

Á DIRECTION 1 1,0  1 1,0  2 2,0 

TOTAL 63 56,1  27 24,9  90 81,1 
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D- La formation du personnel en 2016 
 

Dans le domaine de la santé, la formation des professionnels est un processus permanent, partie 

intégrante du métier, et inscrit parmi les obligations professionnelles. A ce titre, on ®voquera dôailleurs la 

mise en îuvre du D®veloppement Professionnel Continu (DPC), dispositif obligatoire, propre aux 

professions de sant® (dans nos services : m®decins et infirmiers) et original, puisquôil inclut ®galement la 

notion dôEvaluation des Pratiques Professionnelles (EPP). 

 

Dans le cas sp®cifique de la m®decine du travail, lôactualisation des connaissances est dôautant plus 

indispensable, quôil sôagit dôune sp®cialit® m®dico-légale. Le droit, comme la santé étant des matières très 

vivantes, elles nécessitent des efforts constants de mise à jour des connaissances. 

 

Enfin quand, en plus, cette discipline est traversée par des réformes à répétition et interrogée sur son 

avenir, en lien avec la démographie médicale, alors la formation sôav¯re un outil central dans la 

mobilisation des compétences et la conduite du changement. 

 

STCS a consacré 119 Kú ¨ la formation en 2016, somme traduisant un effort significatif de formation, 

toutefois en net recul par rapport aux années précédentes. Cela représente 2.84% de la masse salariale 

brute, soit plus de 2 points de moins quôen 2015 et plus dô1 point  de moins que la moyenne nationale 

observée dans la branche professionnelle pour les SSTI comptant plus de 20 collaborateurs. 

 

Cette baisse est toutefois accentuée par 2 facteurs : 

- La r®forme de la formation professionnelle nôincite plus autant ¨ activer une strat®gie financi¯re 

autour des fonds mutualisés et du CPF car les mécanismes de reversement sont nettement 

moins « généreux » ; aussi, la pratique de déclaration exhaustive, voire  extensive, des actions 

de formation dont nous avions lôhabitude les ann®es pr®c®dentes c¯de un peu le pas et donc les 

dépenses de formation reconnues comme telles ne correspondent quôaux sommes engag®es 

donnant lieu à des reversements possibles ; 

- Lôacc¯s ¨ la formation en 2016 des ®quipes Saumuroises nôob®issait pas aux m°mes r¯gles que 

celles valant pour les équipes Choletaises. Cela est particulièrement vrai pour les médecins 

Saumurois, qui ne bénéficiaient pas comme leurs homologues Choletais dôun droit de tirage, 

équivalent à 8 jours de formation par an pour 1 ETP 

 

La formation professionnelle mise en place en 2016 reste inscrite dans les 3 axes de formation poursuivis 

depuis longtemps : 
 

Le renforcement et lõactualisation des connaissances m®dicales, juridiques et techniques.  

 

A titre dôexemples, on citera :  

¶ Pour les médecins : Exploration fonctionnelle respiratoire ; suivi médical des métiers du BTP, 
Plainte mnésique au travail ; Responsabilités juridiques du médecin du travail ; Diagnostic 
sociologique en entreprise,é 

¶ Pour les techniciens de prévention et les ASST : Transmettre son expertise : formation de 
formateurs, CLP ï  niveau avanc®, ma´triser les bases th®oriques de la m®trologie dôatmosphère, 
Grande Distribution é 

¶ Pour les formatrices : Maintien et Actualisation des Compétences (M.A.C.) 
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Des parcours qualifiants pour des montées en compétences.  

Pour lôann®e 2016, on relèvera : 

¶ la formation de 3 infirmières ( 2 en fin de cycle et 1 le démarrant) au « Cycle Infirmier en Santé 
au Travail è, mis en îuvre par lôAFOMETRA ¨ Paris et qui r®pond dans son contenu et son 
organisation p®dagogique ¨ lôobligation faite ¨ tout service de sant® au travail interentreprises de 
former à la santé au travail, dans lôann®e suivant leur prise de fonction, les infirmi¯res qui ne le 
seraient pas. 

¶ Le d®marrage dôune formation au ç Diplôme Interuniversitaire de Pratiques médicales en santé 
au travail » (avec les facultés de médecine de Poitiers, Nantes, Angers, Rennes et Brest) 
concernant un Collaborateur Médecin et la poursuite en deuxième année pour un autre. Ce 
parcours de formation leur permettra, au terme de 4 années de formation, de viser la qualification 
en médecine du travail. 
 

 

Les formations dõadaptation aux postes. 

On citera : 

¶ des formations dôoptimisation ¨ lôutilisation des outils informatiques : formation M.A.J. Logiciel 
Paie SAGE ; 

¶ des formations à caractère « obligatoire » : Maintien et Actualisation des 
Connaissances Sauveteur Secouriste du Travail (MAC SST), Formation initiale Sauveteur 
Secouriste du Travail, Habilitation électrique ; 

¶ des formations spécifiques pour les assistants médicaux à la réalisation des examens 
complémentaires (audiogramme, visiotest, EFR). 
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10. Les moyens financiers 
 

Les ressources financières de STCS sont constitu®es pour lôessentiel des cotisations vers®es par les 

entreprises adhérentes.  

Ces cotisations, comme lôindique le r¯glement g®n®ral de STCS dans son article 10, ont pour « seul but 

dôassurer la couverture des frais de fonctionnement et des besoins en investissements de lôAssociation, 

engagés pour satisfaire, dans les meilleures conditions, aux obligations découlant des prescriptions 

législatives et réglementaires sur la santé au travail ». 

 

A- Les cotisations 
 

 

SITE DE CHOLET (ex-SMIEC) 
 

SITE DE SAUMUR (ex-SMIS) 

LES TAUX DE COTISATION 
Formules 

appliquées 
Année 
2016 

 

SALAIRE BRUT 
ANNUEL 

Cotisation HT 
par salarié et 

par an 

A 
Taux de base (Art. 7 du 
Règlement Général du 
SMIEC) 

  0,40% 

 

< 1750ú 40 ú 

B  Taux d'appel Année N-1   94,15% 
 
de 1750ú ¨ 2899ú 56 ú 

C  
Variation du taux d'appel 
Année N 

   / 
 
> 2900ú 75 ú 

D  Taux d'appel  Année N B+C 94,15% 
 

    

E Remise au titre de l'année N-1    / 
 LES AUTRES 

COTISATIONS SMIS 
Année 2016 

F 
Taux dôappel  figurant sur 
bordereau de cotisation 

D-E 94,15% 
 

G Taux moyen de cotisation  A x F 0,377% 
 

membres associés 95 ú 

H 
Taux pour visites en centre 
fixe dôexamens (R.I.) 

G- 5% 0,358% 
 

intérimaires 76 ú 

I 
Taux pour visites en centre 
fixe dôexamens avec 
infirmier(e)s (R.I.) 

G- 10% 0,339% 

 

absence à visite 40 ú 

  
Montant de la cotisation 
plancher applicable aux 
effectifs 

  
52,76 ú 

H.T. 
 

retards de paiement 30 ú 

  
95% 

  
 

droits d'entrée 60 ú 

LES AUTRES COTISATIONS ex-SMIEC Année 2016 
 

 
 

Cotisation intérimaire 62,64 ú H.T.    

Droit d'entrée 20 ú H.T    
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B- Le compte de résultat 2016 
 

Compte tenu de la fusion des services intervenue en milieu dôann®e 2016, il est difficile de lire et 

dôinterpr®ter les ®volutions de charges et de ressources dôune ann®e sur lôautre, en raison de plans 

comptables diff®rents dôun service ¨ lôautre, en raison des systèmes de cotisation différents et du choix 

dôinternaliser ou non certaines charges de fonctionnement (ex : les charges liées aux prestations de 

service telles que ménage, service informatique,é) à Cholet ou Saumur. Aussi, la mise en perspective 

historique des charges et des ressources ne pourra être véritablement op®r®e quô¨ partir de lôan 

prochain, lorsque les comparaisons pourront se faire à périmètres globalement équivalents et 

constants. 

 
 

COMPTE DE RESULTAT 

 

CR 2015 

SMIEC 

CR 2016 

STCS 

en valeur (Kú) en valeur (Kú) 

Produits des cotisations, dont :  4583 7010.5 

  - Remises accordées au titre de l'exercice  / / 

Autres produits  253  273.7 

TOTAL  PRODUITS  4834 7284.2 

Achats et fournitures de services  424 823.6 

Impôts & Taxes  92 144.9 

Formation professionnelle  144 119.0 

Charges de personnel  3999         6043.6 

Dotations aux amortissements  111 196.0 

Autres charges  55   60.4 

TOTAL CHARGES  4825 7387.5 

     

RESULTAT COURANT  11 -103.3 

     

RESULTAT EXCEPTIONNEL  -16 -14.5 

     

RESULTAT EXERCICE  -5 -117.8 

Fournitures & 
Prestations de 

service
11,2%

Impôts et taxes
2%

Formation 
Professionnelle

1,6%
Charges de 
personnel

80,3%

Amortissements
2,7%

Autres charges
0,2%

Répartition des charges d'exploitation 2016
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C- Le bilan de lõexercice 2016 
 

 

BILAN 

  

ACTIF NET 

2015 

SMIEC 

ACTIF NET 

2016 

STCS 

en valeur 

(Kú) 

en valeur 

(Kú) 
IMMOBILISATIONS   

Immobilisations incorporelles 25,4 97.0 

Immobilisations corporelles 1445,3 1635.4 

Immobilisations financières 9,3 12.3 

TOTAL (I) 1480 1744.7 

    

CREANCES   

Créances clients et cotisations à recevoir 
62.9 

 

886.4 

 

Autres créances 91,0 152.6 

    

DISPONIBILITES & DIVERS   

Valeurs mobilières de placement 2099,0 909.7 

Disponibilités 173,7 1272.3 

Charges constatées d'avance 14,1 50.7 

TOTAL (II) 2440,7 3271.7 

    

TOTAL ACTIF (I+II) 3920,7 5016.4 

   

BILAN 

PASSIF NET 

2015 

SMIEC 

PASSIF NET 

2016 

STCS 

en valeur 

(Kú) 

en valeur 

(Kú) 
   

CAPITAUX PROPRES   

Réserves 2321,3 3253.7 

Résultat de l'exercice -5 -117.8 

Autres réserves  -337.7 

Provisions réglementées  

Autres provisions 

128,2 132.9 

34.9 

TOTAL (I) 2444,5 2966.0 

 

DETTES 

  

Auprès des établissements de crédit 531,3 666.7 

Dettes fournisseurs 55,8 144.4 

Dettes sociales & fiscales 885,8 1232.8 

Dettes sur immobilisations 3,3 0 

Autres dettes  0 6.5 

TOTAL (II) 1476,2 2050.4 

    

TOTAL PASSIF (I+II) 3920,7 5016.4 
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11. Les centres annexes de STCS 
  Adresses 

 Coordonnées téléphoniques 
Siège social  - Cholet 

 

 

34, boulevard de la Victoire 

49300 CHOLET 
 

Centre principal de Saumur 

 
 50 rue du Pressoir 

49402 SAUMUR 

 

 

 

Centre annexe dõAllonnes  ZA La Ronde -140 rue de la Bibardière 

49650 ALLONNES 

 

 

 

 

Centre annexe de Baugé  2 rue du Pont des Fées 

49150 BAUGE 

 

 

 

Centre annexe de Beaupréau 

 
 215 rue Alfred Nobel  

ZA Anjou Actiparc Centre Mauges  

49600 BEAUPREAU 

 

 

 

Centre annexe de Chemillé 

 

 

Zone de la Barre ð Rue de Coulvée 

49120 CHEMILLE ð MELAY 

 

Centre annexe du Cormier-Cholet 

 

 

1, boulevard du Cormier 

49300 CHOLET 

 

Centre annexe de Doué La Fontaine  Place René Nicolas 

49700 DOUE LA FONTAINE 

 

 

 

 

Centre annexe de La Pommeraye 

Ce local sera transféré courant 2018 au 

Mesnil en Vallée dans de nouveaux 

locaux, au sein dôune Maison de Sant® 

Pluridisciplinaire. 

 

7, rue de la Chapelle 

49620 LA POMMERAYE 

 

6 


